
 
 
 

Lettre aux adhérents n° 10 — juillet 2025 
 

   
Chers adhérents, sympathisants et amis de l’ADDM18 
  
 Voici, comme chaque semestre, le point sur les activités de votre association tout au long 
des six derniers mois.  
 Les divers dossiers que nous avons évoqués dans le précédent bulletin continuent de 
nous occuper, et ont beaucoup évolué ces derniers mois.  
 
Espace public   
 

§ Les terrasses 
   
  La situation n’a guère changé depuis le mois d’avril et l’installation des terrasses d’été. 
On constate les mêmes abus, les mêmes nuisances, émanant généralement des mêmes 
établissements. Et la même tolérance du côté de la mairie, qui nous signale toujours que les 
contrevenants sont systématiquement verbalisés, et que la police municipale fait ce qu’elle 
peut. Les nuisances restent cependant nombreuses, et à l’ADDM18, nous recevons 
régulièrement des signalements d’établissements qui empoisonnent le quotidien des familles 
et perturbent leur sommeil. 
 Dans ces conditions, l’annonce par Anne Hidalgo de l’extension de l’horaire d’ouverture 
des terrasses estivales jusqu’à 23h a fait l’effet d’un coup de tonnerre, d’autant que la décision 
a été prise par la maire de Paris, qui en a conféré, selon ce qu’elle a fait savoir, avec les 
représentants des bars, cafés et restaurants, mais sans aucune concertation avec les 
associations de riverains ni même avec les maires d’arrondissement, qui ont pour certains 
protesté vigoureusement (notamment Delphine Bürkli, la maire du 9ème, cf pièce jointe). Les 
Parisiens, par le biais des réseaux sociaux et des associations qui les représentent, ont été 
prompts aussi à manifester très clairement leur désapprobation, notamment par une lettre 
ouverte émanant de plus de quarante collectifs parisiens, et largement diffusée (cf PJ) ... Mais 
sans résultat. La mairie décide souverainement, et n’hésite pas à passer en force. 
 Cette situation a incité les diverses associations de quartier du 18ème à se fédérer en un 
collectif « Les voix du 18 », dont la première action commune a été (comme vous le savez déjà 
puisque vous y avez tous été invités) la manifestation organisée devant la mairie du 18ème le 
26 mai dernier, à l’occasion de la tenue du conseil d’arrondissement. La presse (Le Monde, le 
Parisien) s’en est largement fait l’écho. Pour rappel, vous trouverez, toujours en PJ, les 
diverses revendications de ce collectif lui-même très représentatif de la diversité des quartiers 
et des problèmes que connaissent les habitants du 18ème. 
    

§ Le Clap 
 

        Malgré les protestations constantes des riverains qui résident, rappelons-le, dans ce 
passage privé (et se voient désormais accueillis quand ils rentrent chez eux par un vigile — 
installé là par l’Hôtel particulier — qui les salue d’un « bienvenue chez vous ! » assez cynique), 
le propriétaire de l’hôtel qui s’est vu attribuer l’usage du terrain du Clap (dûment vidé de ses 
boulistes) a ouvert, ou plutôt entrouvert, son « jardin Junot ». Jusqu’ici, l’accès n’en est pas 
libre : contrairement à ses promesses, il faut payer, pour y suivre des cours de yoga ou des 
récitals de poésie ... Il ne manque pas non plus de privatiser son hôtel et le jardin attenant 
jusqu’à des heures très tardives, infligeant des nuisances répétées à tout le voisinage. 
 La justice n’a pas fini de trancher cette affaire : attendons la suite. 
 



 
• Piétonisation de Montmartre 
 
         L’association Vivre à Montmartre, à laquelle l’ADDM18 s’associe activement, se bat 
farouchement contre cette piétonisation imposée d’en haut, une fois de plus sans aucune 
concertation : les seules réunions qui ont précédé la mise en œuvre ont été des réunions 
d’information des habitants sur des décisions déjà prises en amont.  
         La vigueur de ces protestations a fini par porter quelques fruits : la mairie est notamment 
revenue sur la fermeture de la rue Tourlaque (qui provoquait des embouteillages monstres en 
haut de la Butte, tout le contraire de l’objectif visé par la piétonisation) ; et elle s’est vue obligée 
de reprendre le dossier à zéro, en organisant une concertation dans les règles prévues par le 
code de l’urbanisme.  Elle a donc convoqué une première réunion de travail sur le sujet le 10 
juillet à la mairie, et promet l’ouverture d’un registre (également à la mairie, et pour l’instant 
il ne semble pas être question de le prévoir en ligne, ce qui est plus que regrettable) pour que 
tout habitant du 18ème puisse y noter ses remarques, ses critiques et ses demandes. 
          Cette réunion du 10 juillet n’a pas été très encourageante. Pour la mairie, en effet, il ne 
s’agit que de discuter des modalités de piétonisation de chaque rue, et de suppression du 
stationnement. Pour les Montmartrois et les habitants du 18ème, il s’agit au contraire de 
travailler activement avec les autorités municipales pour co-construire une piétonisation qui 
ne pénalise pas les habitants de la Butte et ne finisse pas de transformer Montmartre en 
Montmartroland. D’autres réunions devraient suivre, et la concertation se terminera le 15 
septembre ... Le choix de ces dates (du 10 juillet au 15 septembre) est particulièrement 
désastreux, puisqu’il est bien difficile d’envisager une participation active des habitants 
pendant le mois d’août. Nous vous incitons très vivement à vous rendre, selon vos possibilités, 
en mairie, pour noter sur le registre en question tout ce que vous pensez du projet de 
piétonisation de la mairie, et toutes les solutions alternatives que vous proposez. Plus nous 
serons nombreux à nous exprimer, plus il y aura quelques chances de se faire entendre de la 
mairie. 
        

§ Surtourisme 
 
        Voilà longtemps que pour l’ADDM18 le « surtourisme » — ou le phénomène de 
« touristification » comme certains préfèrent l’appeler — représente un problème préoccupant, 
dont les conséquences s’aggravent d’année en année. Elle a déjà mené il y a une dizaine 
d’années, avec le géographe Sébastien Jacquot et ses étudiants de l’IREST (l'Institut de 
Recherche et d'Études Supérieures du Tourisme) un premier bilan des conséquences pour 
Montmartre d’une trop forte fréquentation touristique. Ce bilan n’a malheureusement pas 
suscité de véritable intérêt, ni le ferme soutien que nous  pouvions légitimement attendre des 
responsables de la mairie du 18ème (rappelons qu’il n’existe pas d’adjoint au tourisme dans 
l’équipe municipale de cet arrondissement — c’est tout dire). 
          Cette année, nous avons décidé de confier la conférence de notre traditionnelle réunion 
post-AG à Rémy Knafou, géographe lui aussi, et grand spécialiste des problèmes liés au 
surtourisme. Certains d’entre vous ont assisté avec beaucoup de curiosité et d’intérêt à cette 
conférence, et vous en avez tous reçu le compte-rendu. L’ADDM18 souhaite désormais aller 
plus loin, et prépare, à l’intention de tous les candidats aux élections municipales du printemps 
prochain un livre blanc sur la question. 
 L’association a également été invitée à une table ronde en visio sur le surtourisme à 
Montmartre (nous vous avons fait parvenir l’invitation à la mi-juin). L’organisateur de cette 
manifestation, le président de la Plateforme des associations parisiennes d’habitants, Claude 
Birenbaum, avait invité plusieurs acteurs du tourisme et du commerce montmartrois, dont le 
directeur du musée de Montmartre, des représentants de la société du Vieux Montmartre, le 
président de l’ACLA (association des commerçants Lepic/Abbesses), etc ... ce qui a donné à cet 
échange une tonalité assez éloignée des préoccupations de l’ADDM18, qui elle représente les 
intérêts des habitants, et se bat pour obtenir que Montmartre reste un quartier. M. Birenbaum, 
conscient de ce déséquilibre, se propose d’organiser une suite à cette réunion, dès la rentrée de 
septembre. Nous vous tiendrons au courant. 
 
 
 



 
§ Démocratie locale (suite, toujours) 

 
          Les diverses préconisations de l’ADDM18 au sujet de la démocratie locale, et notamment 
du fonctionnement du conseil de quartier, ont fini, après de nombreux échanges avec Mme 
Bénard, l’adjointe chargée de ce sujet à la mairie, par déboucher sur l’élaboration de ce que l’on 
appelle un vœu, autrement dit une proposition concrète soumise à la municipalité. Ce texte a 
été présenté au mois de mars au conseil d’arrondissement du 18ème, et approuvé à l’unanimité. 
Il s’agit à présent de mettre ce vœu en œuvre (cf le lien ci-dessous) de façon concrète, ce que 
nous faisons depuis le mois de mai avec l’aide précieuse de Mme Tiguida Darameh, directrice 
du développement de la vie associative et citoyenne à la mairie du 18e.  À suivre. 
    

§ Le rucher Gabrielle 
 
        Les abeilles vont bien, et le miel sera récolté en septembre prochain. Comme chaque année, 
nous vous le proposerons à la vente, dès la mise en pots, et jusqu’à l’AG du mois de mars. 
 
         Nous vous souhaitons un bel été, et vous donnons rendez-vous à la rentrée pour la suite 
de nos combats communs. 
 
          Bien amicalement à vous tous, 
 
 
 
Le Bureau de l’ADDM18 
 
 
 
 
  
 


